
Bonjour, 
Je vous prie de bien vouloir trouver ci-dessous tous les renseignements relatifs à l’inscription de vos 
licenciés, à titre individuel et par équipe, aux Championnats Départementaux TAR et I.S.R. 300 
mètres 2024/2025. Cet événement se déroulera : 
 
• Les 05 et 06 avril 2025, au Stand de Tir – La Turletterie – 36290 SAINT MICHEL EN BRENNE 

Modalités d’inscription : 
Les inscriptions à tous les championnats officiels se feront désormais via le portail ISIS Web. Ce sont 
les clubs qui devront inscrire directement leurs compétiteurs en individuel sur cette plateforme. 
Pour l’inscription des équipes, une feuille d'engagement au format PDF est mise à votre disposition. 

Elle a été envoyée aux responsables compétitions de vos clubs, car ISIS Web ne prendra pas en charge 

la gestion des équipes pour la saison sportive 2024/2025. 

Rappel des règles générales pour les équipes : 
Un club ne peut engager qu’une seule équipe par épreuve pour une catégorie donnée. 
Une équipe est formée de tireurs du même club. 
Un tireur ne peut s’inscrire en équipe que dans sa catégorie de tir individuel. 
Pour que l’équipe figure au palmarès, tous les tireurs doivent être classés en individuel. 
Un seul tireur étranger par équipe. 
Les engagements doivent être faits avant le premier tir individuel. 
 
Période d’engagement : 
Vos engagements devront être enregistrés sur le site ISIS Web entre le 15 et le 25 mars 2025, à 23h59. 
 
Important : Passée cette date, il ne sera plus possible de modifier les séries ou d’ajouter des 
compétiteurs de dernière minute pour le championnat départemental. 
Informations pratiques : 
 
Engagement individuel : 10,00 € par discipline 
Engagement par équipe : gratuit. 
 
Les convocations de vos licenciés seront disponibles directement sur le site ISIS Web, et les factures 
seront accessibles dans votre espace après la compétition. Il n’est donc pas nécessaire de me 
transmettre le montant de vos engagements à l’avance. 
 
Je reste à votre disposition pour tout renseignement complémentaire. 
 
Cordialement, 
 
Jean Emmanuel FRONTERA 
RCD 36 
 
 

 

 


